
                       
 
 
 

 
 
 
 
                           

                                                                    SÉANCE LUNDI 13 JANVIER 2014 
 

  
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi 13 
janvier 2014 à 19:30 heures à laquelle étaient présents et formant le quorum les 
conseillers, Luc Bélisle, Yves Germain, Marcel Dubé, Jean-Pierre Allard et Jérôme St-
Louis.    
 
 
Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle.  Aussi présent monsieur 
Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 
 

 
                        OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 
Le quorum ayant été constaté par le secrétaire-trésorier, la mairesse déclare la séance 
ouverte.  Il est 19 :30h.     
                                  

  
 
 
 
 

              2014-01-01 ORDRE DU JOUR   
          Ordre du 

        jour  Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle  
                                    Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard     
                                    Et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant. 
 

1) Constatation du quorum. 
2) Ordre du jour. 
3) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2013.  
4) Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 décembre 2013 
5) Adoption du registre de chèque du mois de décembre 2013. 
6) Centre d’accès internet.  
7) Caisse Desjardins – secteur Ste-Véronique.  
8) Poste Canada. 
9) Contrat de travail directeur - général et contremaître de voirie.   
10) Contrat WSP – barrage Lac-Saguay. 
11) Divers :   SRDK     
12) Période de questions. 
13) Levée de la séance. 

                                                                                                                      
                                                                                                                                                  Adoptée  
 
 
 
 
 
 

      2014-01-02 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 DÉCEMBRE  
2013   

                                          
       Procès-verbal        Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle  
                                          Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis  
                                          Et résolu à l’unanimité : 
                                            Que le  procès-verbal de la séance ordinaire du lundi 2 décembre 2013 soit   

approuvé tel que rédigé par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier.  
 
                                                                                                                                                                Adoptée 
 
 

      2014-01-03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 
DÉCEMBRE  2013   

                                          
    Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis   
                                          Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard  
                                          Et résolu à l’unanimité : 
                                            Que le  procès-verbal de la séance extraordinaire du lundi 16 décembre 2013 soit   

approuvé tel que rédigé par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier.  
 
                                                                                                                                                                Adoptée 
 
 



                                                                                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      2014-01-04 ADOPTION REGISTRE DE CHÈQUE DU MOIS DE DÉCEMBRE 2013   
 

Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle  
Appuyé par le conseiller Marcel Dubé  
Et résolu à l’unanimité : 
D’adopter le registre de chèques du mois de décembre 2013 soit : 
 
 le registre de chèques général, portant les numéros C1300591 à C1300632, 

totalisant 34 495.51$ et portant sur la période du 1er au 31 décembre 2013; 
 

 le registre de chèques salaires, portant les numéros P1300360 à P1300366 et 
P1300369 (élus) totalisant 3 661.29$ et les numéros P1300358 à P1300359, 
P1300367 à P1300368 et P1300370 à P13000379 (employés) totalisant 
7 600.06$ et portant sur la période du 1er au 31 décembre 2013; 

                                                                                                                      Adoptée            
                                                                                                                                                                           

                                  
 2014-01-05               CENTRE D’ACCÈS INTERNET 2014   
                                  

Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard   
Appuyé par le conseiller Luc Bélisle   
Et résolu à l’unanimité : 
Que la municipalité de Lac-Saguay accorde la somme de 600.$ dollars au Centre 
d’Accès Internet de Lac-Saguay pour  le soutien et maintenir des services alloués à la 
population et aux visiteurs saisonniers.   

                                 
                                                                                                                                                          Adoptée 
 
 
 
2014-01-06               CAISSE DESJARDINS – SECTEUR STE-VÉRONIQUE  
                                                                       
                                  Il  est proposé par le conseiller Yves Germain  
                                  Appuyé par le conseiller Marcel Dubé  
                                  Et résolu à l’unanimité 
                                  Que la municipalité de Lac-Saguay appuie la Ville de Rivière-Rouge dans sa démarche  
                                  auprès de la Caisse Desjardins de la Rouge afin de maintenir le service déjà en place  
                                  dans le secteur de Ste-Véronique.            
                                                                                                                
                                                                                                                                                          Adoptée 
 

 
 

2014-01-07                 POSTE CANADA     
 
                                    CONSIDÉRANT  que le conseil municipal rejette les considérations qui amèneraient  
                                                                 Poste Canada à réduire les heures d’ouverture du bureau de poste de    
                                                                 Lac-Saguay. 
  
                                    EN CONSÉQUENCE, 
                                    Il  est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard    
                                    Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis    
                                    Et résolu à l’unanimité 
                                    De demander à Poste Canada de sursoir à son projet et de maintenir les heures d’ouvertures  
                                    actuelles au bureau de Poste de Lac-Saguay. 
                                                                                                                                                                                                             
                                                                                                                                                            Adoptée 

 
 

 
2014-01-08                 CONTRAT DE TRAVAIL – DIRECTEUR-GÉNÉRAL ET DU CONTREMAÎTRE DE VOIRIE  
                                                                        
                                    Il  est proposé par le conseiller Marcel Dubé   
                                    Appuyé par le conseiller Yves Germain   
                                    Et résolu à l’unanimité 
                                    De mandater la mairesse Francine Asselin-Bélisle pour signer les contrats de travail du  
                                    directeur-général et du contremaître de voirie pour 2014-2015-2016.  
            
                                                                                                                                                         Adoptée 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2014-01-09                 CONTRAT WSP – BARRAGE LAC-SAGUAY  
                                                                        
                                    Il  est proposé par le conseiller Marcel Dubé   
                                    Appuyé par le conseiller Yves Germain   
                                    Et résolu à l’unanimité 
                                    D’accepter l’offre de service de  WSP pour la surveillance du barrage de Lac- 
                                    Saguay pour l’année 2014 tel que prévu par la règlementation sur la sécurité des barrages au  
                                    montant de 6 800.$ + taxes.  
                                    * WSP Canada Inc (était autrefois sous appellation GENIVAR). 
            
                                                                                                                                                         Adoptée 
 

 
 
 

 
 2014-01-10                LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
                                   Il  est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard   
                                   Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis  
 
                                   Et résolu à l’unanimité 
                                   Que la séance du conseil soit terminée et levée.  Il est 20 :20h. 
 
                                                                                                                                                              Adoptée   
 
    
 
 
 
 
 

     
                                   Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, dir.-général 
 

 
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE 

 
Je soussignée Richard Gagnon, dir.-général certifie que les fonds sont disponibles pour  
effectuer l’ensemble des engagements pris par le conseil et pour effectuer le paiement des 
comptes de la résolution  2014-01-04. 
 
 

          
   Richard Gagnon, dir.-général 
 
 
 
 

 
 
 Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut    
 à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code  
 municipal.    
 
 
                    

                              ___________________          
   Francine Asselin-Bélisle, mairesse 

 


